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Astreinte des services techniques (Urgence uniquement) 06 42 44 95 34
SEERC - Service de l’assainissement 09 77 40 94 31
Police - Gendarmerie 17
Police Municipale 04 92 46 55 74
Services Techniques 04 92 24 56 23
Pompiers 18
N° Urgence Européen 112
Gendarmerie St Chaffrey 04 92 24 00 56
Infos Routes 04 65 03 00 05
Conseil Général 04 92 40 38 00
Sous-Préfecture Briançon 04 92 25 47 47
CCB - Ordures Ménagères 04 92 21 35 97
Micro Crêche « les Eterlous» 04 92 55 42 46
Centre de Santé 04 92 24 42 54
 

L ’équipement des Grands Bains du Monêtier a été construit en 2006-2008 et sa gestion a été confiée en Délégation de Service 
Public au Groupe Valvital. Cet affermage, volontairement établi sur une courte durée, a permis de vérifier l’engouement de 
la clientèle pour ce type de structure. Afin d’anticiper l’échéance du contrat au 31 juillet 2016, la commune a lancé, en mars 

2015, une étude afin de définir le meilleur mode de gestion pour les Grands Bains. 
En marge de cette analyse, un constat alarmant a été dressé au Grands Bains, fin novembre 2015, quant au mauvais état de 
l’équipement, pour partie issu des désordres de construction.  Au regard de ce constat, la négociation d’une nouvelle DSP est 
apparue difficilement envisageable, sauf à accepter des conditions économiques désavantageuses pour la commune et ses 
habitants.
Aussi, la commune a décidé de ne pas attendre l’issue du contentieux en cours depuis la construction du bâtiment, pour lancer 
des travaux de reprise et d’optimisation technique : ceux-ci seront réalisés d’août à décembre 2016, avec la validation de l’expert. 
Depuis la fin de l’année 2015, les hypothèses d’avenant de prolongation à la DSP actuelle et de reprise en régie municipale ont 
donc été étudiées en parallèle. Une proposition tardive de prolongation a été transmise par Valvital le 14 avril dernier. Elle ne 
correspondait pas aux intérêts de la commune.
A l’inverse, la gestion en régie apparaît comme une réelle opportunité pour la commune, qui reprendrait ainsi la maîtrise de 
la valorisation de sa ressource exceptionnelle en eau chaude naturelle au travers d’un programme d’optimisation technique 
de l’ouvrage mais aussi de diversification de l’offre commerciale grâce à l’aménagement de l’espace Romano-Irlandais : un 
véritable projet de développement en mesure de mobiliser et de fédérer les salariés des Grands Bains, mais aussi de permettre le 
renforcement de l’attractivité en été et hors saison, de Serre-Chevalier !
Les travaux d’organisation du projet de reprise en régie, dont la création interviendra prochainement, vont être très rapidement 
engagés en collaboration étroite avec le personnel de l’équipement, permanents comme saisonniers, afin de construire un projet 
partagé pour le rayonnement des Grands Bains du Monêtier.

Le Maire, Anne-Marie FORGEOUX
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Centre de Santé :  
médecin référent
Le Centre de Santé du Monêtier, désormais ouvert toute 
l’année, est habilité à conventionner avec ses patients afin de 
devenir leur MEDECIN REFERENT. Conditions et formulaires 
disponibles à l’accueil du Centre – Pré Chabert au Monêtier-
les-Bains. n

Police municipale :  
Bienvenue à Gaël ROSE
 

Audrey COUHOT avait quitté la  
commune d’Orcières en Octobre 
2010 pour venir s’installer sur  
Monêtier Les Bains et exercer les 
fonctions de Gardien de Police au 
côté de Titou. 

Après 6 années, elle a choisi de retourner vers 
ses origines dans le Sud-Ouest à Toulouse au 
gré d’une mutation afin de se rapprocher de sa  
famille. Nous lui souhaitons pleine réussite dans 

ses nouvelles fonctions !
Gaël ROSE a donc été recruté le 15 mars  
dernier afin d’accompagner Titou.  
Après avoir exercé les fonctions de 
Gardien de police dans le Val de 
Marne, puis pour la commune de 

Vallauris (Alpes Maritimes) entre 2010 et 2012, 
Gaël a travaillé pour la ville de Nice de 2012 à  
mi-mars 2016 et a décidé de rejoindre notre belle 
commune de montagne. Bienvenue ! n

Urbanisme : 
plaques de numéro de maison
Sur la commune du Monêtier les Bains, seules, les maisons  
du bourg sont attributaires d’un numéro de maison. Les 
constructions dans les hameaux ne sont pas concernées.
Dans les communes rurales de montagne, le système utilisé 
est dit métrique. 

Le n° attribué correspond à la distance en mètres depuis le 
début de la rue. Le début de la rue est toujours déterminé à 
partir de l’église.

Pour les copropriétés ou les lotissements desservis par une 
route privée, un seul n° est attribué pour l’ensemble. Il est  
installé au début de la voie privée en limite avec le domaine 
public (l’emplacement où doivent se trouver logiquement les 
boites aux lettres).

Les plaques sont fournies gratuitement par la municipalité, 
mais la pose reste à la charge du pétitionnaire. 

La collectivité attribue le n° dans les 8 jours suivants la  
demande. Le délai de fourniture de la plaque est plus long car 
les commandes sont groupées. 

Dès l’attribution, ce n° peut être communiqué aux services 
administratifs concernés.

La demande peut être réalisée en remplissant l’imprimé dispo-
nible sur le site de la mairie http://www.monetier.com, onglet :  
« Services » - « Services Techniques » n

Le mot de l’opposition
« L’association Monetier Pour Tous remerçie tout 
d’abord les nombreuses personnes (45...) qui sont 
venus assister à notre quatriéme réunion publique 
le jeudi 24 mars. (Voir le compte-rendu sur notre 
site). D’autre part face au succés de son opération  
« jardins familiaux », l’association Monetier Pour 
Tous envisage de créer une deuxiéme parcelle ou-
verte à 5 ou 6 familles.
Vous pouvez vous inscrire sur le site monetier-
pourtous@gmail.com, ou contacter un élu ou un 
responsable de l’association. » n

www.monetier.com
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• Partie de pêche
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• Ski : la relève est assurée
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En mémoire d’Ulysse
Amoureux des hauts sommets alpins et des grands espaces, Ulysse, enfant du village et grand monta-
gnard nous a quittés en ce début de printemps. Très impliqué dans la vie de la compagnie des sapeurs-
pompiers, il laisse un grand vide à tous ceux qui ont eu la joie de le côtoyer…
En ces moments douloureux, nos pensées se tournent vers ses parents et son frère et tous ses amis. n



Laurie Mougel (équipe de France)
-  19ème en coupe du monde à Aspen en 

slalom 
-  4ème en coupe d’Europe en slalom à Ses-

triere

Estelle Alphand (équipe de France)
-  26ème de la coupe du monde de géant à 

Lienz
-  20ème de la coupe du monde Géant à 

Aspen
-  6ème aux Championnats du monde junior 

de Super g à Sotchi

Nils Allegre (équipe de France)
-  Participation aux circuits coupe d’Europe
-  Plusieurs podiums sur les courses FIS

Nils Alphand 
-  3ème place aux championnats de France 

Junior de Descente

Sam Alphand
-  3ème place aux championnats de France 

Junior de Combiné

Matteo Pogneaux
-  Vainqueur d’un géant aux championnats 

de France U16

Chiara Pogneaux
-  Championne de France U14 de Géant 

U14
-  Championne de France U14 de Slalom 

U14

-  Vice-Championne de France de Super g 
U14

- 2ème des Coqs d’or en géant U14
-  Vainqueur des coqs d’or en Parallèle U14
- 3ème de la SCARA en slalom U14

Salomé Desmalles
-  3ème Championnat de France en Super g 

U14

- 3ème de la SCARA en super g U14

Keala Huot Marchand
-  2ème des Coqs d’Or en border-cross U14

Daphné Simon
-  Vainqueur du parallèle des coqs d’or en 

U12

Romy Page
-  3ème du parallèle des Coqs d’Or en U12 n
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Ski : la relève est assurée

Le printemps ayant fait son apparition, pourquoi  
n’iriez- vous pas faire un tour à la pêche.

En effet parmi les nombreuses activités praticables 
dans notre belle vallée, il en est une qui mérite votre 
attention, il s’agit de la pêche à la truite.

Depuis le 12 mars et ce jusqu’au dimanche 2 octobre 
la pêche en rivière est autorisée. Pour cela, il vous suf-
fit de vous acquitter d’une carte de pêche.

 
No kill

La Guisane, rivière principale de la vallée recèle de 
nombreuses truites fario. Pour les leurrer vous pour-
rez pratiquer différents modes de pêche : au toc, au 
vairon ou encore à la mouche, ce ne sont pas les tech-
niques qui manquent. Les plus jeunes étant souvent 
attirés par la pêche sportive et la pratique du « no 

kill ». Aujourd’hui on ne pêche plus simplement pour 
manger du poisson, le prélèvement doit se faire de 
façon réfléchie et raisonnée. Nous devons gérer au 
mieux nos rivières afin de léguer ce magnifique bien 
à nos enfants.

A partir du 18 juin, vous pourrez associer la pêche à 
vos ballades en montagne au gré d’un détour vers un 
lac d’altitude.

Alors, si vous êtes amoureux de nature et de liberté 
n’hésitez plus, tentez cette belle aventure et faites dé-
couvrir ce sport à vos enfants.

Mettez en valeur auprès des vacanciers la qualité des 
eaux de la rivière ainsi que celle des poissons qu’elle 
abrite. n

 
Jean-Michel Brunet

Partie de pêche

Jeunes champions d’hiver pour la vallée de Serre-Chevalier : 
ski de piste

Les jeunes de la section nordique de Serre chevalier 
ont particulièrement progressé cette année : Louisa 

en U10, Aileen et Eloïse en U12, Alice en U16, Cora et 
Matis en U18 et Jeanne en Junior aux Championnats 
départementaux, mais aussi Thibaut, Hugo, Julien, 
Aurélien et Aymeric. 
Aux Championnats de France des clubs, Serre Che 
décroche une 12ème place (contre la 35ème la saison 
dernière !). 
Chez les espoirs Elpida en U16, Cora et Matis en Senior 
ont poursuivi leurs efforts avec plus ou moins de réus-
site selon les compétitions mais toujours une belle 
motivation ! 
Un petit clin d’œil d’une des toutes dernières courses 
de l’hiver qui a vu nos benjamines rayonner ! Des 
championnes en herbe qui nous surprendront à n’en 
pas douter dès l’hiver prochain. n

Ski de fond : graines de champions


